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Texte

Article 1er. A l'article 7 de l'annexe à l'arrêté royal du 14 septembre 1984 établissant la nomenclature des
prestations de santé en matière d'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, remplacé par l'arrêté royal
du 18 décembre 2002 et modifié par les arrêtés royaux des 25 avril 2004, 17 février 2005, 23 novembre 2005,
24 mai 2006, 1er juillet 2006, 26 novembre 2006, 7 juin 2007, 20 octobre 2008, 26 avril 2009, 29 avril 2009, 29
août 2009, 22 juillet 2010, 5 avril 2011, 22 mars 2012, 19 septembre 2013, 21 février 2014, 03 septembre
2015, 17 octobre 2016, 19 septembre 2017, 3 février 2019, 3 mars 2021 et 9 mai 2021, le § 10 est complété
par un alinéa rédigé comme suit :
  " Quelles que soient les précédentes dispositions du présent paragraphe, les prestations 560055, 560151,
560254, 560350, 560453, 564410, 560615 ne peuvent, par bénéficiaire, être attestées que 54 fois par année,
indépendamment du nombre de situations pathologiques. Pour l'application de la présente disposition, une année
commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. ".

  Art. 2. Durant l'année de l'entrée en vigueur du présent arrêté, il est tenu compte des prestations 560055,
560151, 560254, 560350, 560453, 564410, 560615 attestées avant la date d'entrée en vigueur du présent
arrêté pour déterminer si le nombre de 54 fois par année est atteint.

  Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit celui de sa publication au
Moniteur belge.

  Art. 4. Le ministre qui a les Affaires sociales dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté.
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